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Actualité

Comité des Fêtes de Chamblet
500 participants pour
la randonnée des pissenlits

Une intercommunalité réussie
Malgré une météo capricieuse, l'édition 2012 de la
Randonnée des pissenlits (Dimanche 18 Mars) a
remporté un beau succès avec 500 randonneurs
venus parcourir dès 14 h00 les circuits de 6, 12 et
16 kms à pied ou 29 kms en VTT sur les com-
munes de BIZENEUILLE, DENEUILLE LES
MINES, SAINT ANGEL et CHAMBLET.
C'est dans la joie et la convivialité que tous ont
savouré une pose en pleine campagne
Bourbonnaise, avec les points de ravitaillement
assurés par les bénévoles du Comité des Fêtes,
pour recharger les batteries et boucler les par-
cours avec comme point d'arrivée la salle des
fêtes. 

A partir de 17h00, quelques 400 repas furent pré-
parés et servis par une quinzaine de bénévoles,
avec comme plat principal la fameuse salade de
pissenlits (ramassés, lavés, triés le samedi), rôti,
fromage et salade de fruits.
Tous ravis de cet après-midi de détente en pleine
nature ont promis de se retrouver pour la ran-
donnée des pissenlits 2013. 

Carnaval et crêpes
avec les Aînés Ruraux
le 30 mars pour les
enfants des écoles
Grand soleil sur le défilé du carnaval qui cette
année a vu de nombreux chamblètois s'asso-

cier à l'école pour fêter l'arrivée du printemps.
Placée sous le signe de la bonne humeur et
des rencontres inter-générations, cette jour-
née avait débuté avec la confection des crêpes
par les enfants et les aînés ruraux. Tous les
enfants de l'école se sont ensuite réunis pour
le défilé, puis le goûter a clos cette journée de
fête. Remerciements aux parents qui ont mas-
sivement encadré la manifestation et aux aînés
ruraux pour leur collaboration.

www.chamblet.fr

Edito
Chers Concitoyens,
Cet édito sera le support d’informations géné-
rales sur l’actualité de notre commune et des
suites qui seront données après le vote de notre
budget.
D’abord, aucune des taxes en vigueur ne feront
l’objet d’augmentation. Vous constaterez forcé-
ment une différence de votre imposition qui sera
essentiellement due aux bases qui vont évoluer
de 1,8 %.
Seuls les tickets de cantine subissent une augmen-
tation conformément à notre pratique appliquée
tous les deux ans. Par contre, en application de
nouvelles règles, contraignant les communes à
établir des menus diététiques, nous avons
contracté auprès de la société STB une conven-
tion pour justement établir des repas équilibrés.
Le coût des repas pris à la cantine sera donc exa-
miné aussi dans ce cadre-là.
Décidément pour l’école, de nouveaux contre-
temps décalent la fin des travaux. Un nouveau
planning prévoit l’achèvement pour le 8 juin.
Après cette date, il est prévu l’installation du
mobilier dans chaque classe, le bureau du
Directeur ainsi que la salle des enseignants.
Revenir sur le bureau de poste me semble sou-

haitable afin de vous informer qu’une consulta-
tion est prévue le 21 octobre pour connaître
votre point de vue sur l’avenir du service postal,
soit par le maintien actuel, soit par un relais poste
dans un commerce, soit par une agence postale
en Mairie. Des informations précises vous seront
communiquées ultérieurement quant à la tenue
du vote et les explications utiles.
Notre Plan Local d’Urbanisme (PLU) est toujours
en étude conformément au planning et ne pourra
être validé qu’en début d’année 2013.
Quant à l’étude sur le diagnostic du réseau assai-
nissement, elle devrait nous être présentée avant
l’été et nous savons d’ores et déjà que des tra-
vaux devront être réalisés et qui toucheront le
centre bourg ce qui influencera de nouveau sur
l’aménagement de celui-ci. Manquant d’informa-
tions précises, je porterai à votre connaissance les
dispositions que nous serons tenus de prendre
tant financièrement que d’exécution.
C’est pourquoi cette année, dans le cadre du
CCAB, nous réalisons l’aménagement de la VC 8
(rue du Chéroux) travaux qui seront exécutés
pendant les mois de juillet et août, afin de ne pas
perturber la fréquentation de l’école et d’assurer
la sécurité des enfants.
En opérations nouvelles, cette année, après le
vote du budget, nous prévoyons des travaux de
ravalement de l’église, des travaux de voirie, de
rénovation et de point à temps. La réalisation de
l’ensemble est programmée à compter du mois

de septembre. Il faudra tenir compte des coûts de
la construction de l’école et de son équipement.
Pour la ZAC de Magnier, l’étude loi sur l’eau fut
menée sur l’ensemble des terres, et vient de se
terminer l’étude sur la ferme photovoltaïque. Les
préliminaires suivent leurs cours dans l’attente
des permis de construire.
Un dernier mot pour parler du SICTOM et de
taxe d’enlèvement des ordures ménagères qui
cette année, grâce à une gestion plus saine, ne
subira pas d’augmentation, seule sera appliquée
celle sur les bases pour un taux de 1,8 %.
Par contre, et comme je le déplore, en constatant
que le tri à la base doit être une implication de
chacun, c’est très important cela permet de
moins enfouir, de recycler les produits divers. Les
produits récupérés sont sources de recettes
pour le SICTOM et celles-ci permettent de dimi-
nuer les coûts de traitement. Je suis comme vous
et je me rends bien compte que cette contrainte
s’avère compliquée mais bénéfique pour l’envi-
ronnement. Elle nous permet d’éviter l’accroisse-
ment de la taxe obligatoire sur les ordures ména-
gères (TOEM).
Voilà les avancements, les préoccupations de
l’équipe municipale qui veille sur le bien-être de
vous tous à Chamblet.
Cordialement.

Le Maire,  Alain CHANIER
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Primtemps
de CHAMBLET 29 avril

Les acteurs du « Printemps de CHAMBLET »

La commission culturelle extra municipale a
travaillé activement à la préparation du pro-
chain « Printemps de CHAMBLET » dont la
journée publique aura lieu le dimanche
29 avril.
Une convention d’échanges sur le sujet
impliquant l’école de CHAMBLET et le
lycée Agricole de MONTLUCON – LARE-
QUILLE avec le soutient logistique de la
commune a été signée le 27 février dernier.
Cette convention formalise les engage-
ments de transmissions de connaissances et
de savoir faire des enfants des écoles sur la
production des végétaux. Elle aboutira à la
réalisation d’un parcours perceptif réalisé
par les élèves de CHAMBLET qui sera pro-
posé au public le 29 avril à partir de 10H00.

  L’essentiel des 
décisions municipales
Conseil Municipal
du 16 février 2012

Mission maitrise d’œuvre amenagement VC8
Le Conseil Municipal, après délibération,
à l’unanimité,
- DECIDE de retenir la Société BGN de

Montluçon qui répond le mieux aux critères
retenus pour un montant de 6 650 € H.T. soit
7 953,40 € TTC.
Création d’un poste d’adjoint administratif
2e classe et modification du tableau des
effectifs.
Monsieur le Maire explique à l’assemblée que la
secrétaire de mairie faisant valoir ses droits à la
retraite, il serait souhaitable de créer un poste
d’adjoint administratif 2è classe.
Le Conseil Municipal, après délibération,
- DECIDE de créer un poste d’adjoint adminis-

tratif 2è classe à compter du 01 septembre 2012
- DECIDE de modifier en conséquence le tableau

des effectifs.
Tarif columbarium
Le Conseil Municipal, après délibération et à l’unani-
mité,
- DECIDE de fixer à compter du 1er mars 2012 le

prix d’une case de columbarium à 500 euros
pour une durée de 50 ans.
Convention à signer avec la direction terri-
toriale de la protection judiciaire de la jeu-
nesse pour la mise en place et le suivi d’un
poste de travail non remunéré.
Le Conseil Municipal, après délibération et à
l’unanimité,
Autorise le Maire à signer ladite convention.
Subvention fonds 2 pour les travaux de l’église
Le Maire présente à l’assemblée les devis des
travaux importants de ravalement à réaliser sur
les murs de l’église.
Le Conseil Municipal, après délibération et à
l’unanimité,
- DECIDE de réaliser les travaux sur 2 ou 3 ans

après accord de subvention pour un montant
total de 55 848 € HT

- SOLLICITE auprès du Conseil Général une
subvention au titre du Patrimoine Rural Non
Protégé Public – Fonds 2.

Conseil Municipal du 29
mars 2012
Approbation compte de gestion
budget assainissement et budget
principal
Le Conseil Municipal, après délibération, à
l’unanimité, approuve les comptes de ges-
tion dressés par Mme DESNOS, receveur.
Vote du compte administratif budget
assainissement
Le Conseil Municipal réuni sous la prési-
dence de Jean-Pierre MICHARD vote à
l’unanimité le compte administratif de
l’exercice 2011 et arrête ainsi les comptes.

Vote des budgets primitifs
Le Conseil Municipal, après délibération,
vote à la majorité ces budgets en équili-
bre dépenses recettes

Vote des budgets 2012 équilibrés en
dépenses et en recettes

   

Dépenses
Exploitation

25 691, 29 € 

Recettes
Exploitation

40 512, 58 €

Excédent
Exploitation

14 821, 29 €
Dépenses

Investissement
23 236, 91 € 

Recettes
Investissement
28 483, 56 € 

Excédent
Investissement
5 246, 65 €

Reste à réaliser
Dépenses

29 000 €

Reste à réaliser
Recettes

17 000 € 

Vote du compte administratif
budget principal

Le Conseil Municipal réuni sous la présidence
de Jean-Pierre MICHARD, vote à l'unanimité le
compte administratif de l’exercice 2011 et
arrête ainsi les comptes.

Dépenses
Fonctionnement
515 320, 91 €

Recettes de
Fonctionnement
700 987, 33 €

Excèdent de
Fonctionnement
185 666, 42 €

Dépenses
Investissement
413 940, 42 €

Recettes
investissement
728 730, 47 € 

Excédent
Investissement
314 890, 05 €

Restes à réaliser
Dépenses

701 400 € 

Reste à réaliser
Recettes

225 117 € 

Budget Communal
Fonctionnement:

733 589 €  
Investissement : 

1 120 723 €  

Budget Assainissement
Exploitation : 

57 898 €: 
Investissement : 

74 570 € 

Les TAXES
Le Conseil Municipal, après délibération, à
l’unanimité décide de ne pas modifier le taux
de la taxe d’assainissement pour 2012 qui
reste à 1.10 € le m3 d’eau consommée et fixe
à 33 € la participation réclamée par personne
pour les foyers raccordés au réseau assainisse-
ment et utilisant un puits.
Le Conseil Municipal, après délibération, à
l’unanimité décide de ne pas augmenter les
taux d’imposition communaux.
Les taux sont les suivants :
• Taxe d’habitation :  24.25 €
• Taxe foncière (bâti) : 12.70 €
• Taxe foncière (non bâti) : 32.19 €
• C F E : 27.09 €
Dotation annuelle de solidarité pour les
équipements de proximité (fonds 1) du
Conseil Général de l’Allier
Le Conseil Municipal décide d’affecter la dota-
tion fonds 1 du Conseil Général de l’année
2012 d’un montant de 8 656 € à des travaux de
voirie d’un montant de 19  971 € HT
Travaux à l’église
Le Conseil Municipal, après délibération, à
l’unanimité, décide de réaliser les travaux de
ravalement de la façade de l’église, accepte le
devis de l’entreprise RIBEIRO de COMMEN-
TRY s’élevant à la somme de 55 848 € HT et
sollicite le  fonds de concours de la
Communauté de Communes pour contribuer
à l’entretien, la restauration, la sécurisation et
la mise en valeur des édifices culturels.
Agence postale communale
Confronté aux difficultés de fonctionnement
du bureau de poste, le Maire propose au
Conseil Municipal de mutualiser les services au
public de l’agence postale et du secrétariat
dans les locaux de la Mairie.
Le Conseil Municipal, après délibération, à
l’unanimité, décide d’opter pour une agence
postale.
Cette décision sera toutefois entérinée après
la consultation de la population fixée au 21
octobre 2012.
Subvention aux associations
Le Conseil Municipal, après délibération, à
l’unanimité, décide de reconduire les subven-
tions aux associations.

Visite du chantier de l’école
avec les parents d’élèves
A la demande de l’Association des parents
d’élèves de CHAMBLET, Le Maire avait
organisé le samedi14 janvier une visite de
l’école en construction.
C’est accompagné de ses adjoints et de
conseillers qu’il a présenté avec les expli-
cations nécessaires, classes, bureaux, la
salle d’activité, les sanitaires aux parents
d’élèves représentés par Patricia SICARD,
Laurence CAMUS, Arnault LAMY. 
Même si les travaux ne sont pas terminés,
les dimensions des classes, la luminosité, la
fonctionnalité des équipements ont ras-
suré les représentants d’élèves, et laissent
penser que les écoliers pourront travailler
à la rentrée 2012 dans de très bonnes
conditions.

Infos Municipales

   Enseignants, groupe d'élèves de CHAMBLET en découverte

à LAREQUILLE



Le thème phare développé cette année sera
le rôle, la place, l’utilité de la haie bourbon-
naise dans notre environnement. 
Des nouveautés avec une exposition très
riche de sécateurs, exposition de photos
d’art, de dessins, l’utilisation de la laine dans
la literie, la vannerie avec un atelier adultes
et enfants, des conférences sur les plantes
aromatiques, la haie bourbonnaise et la cul-
ture des rosiers.
Le public y retrouvera les traditionnels
échanges et ventes de plants de saison pro-
posés par  les bénévoles et le lycée de
LAREQUILLE, un stand d'informations des
amis des arbres sur les fruitiers et les
arbustes d'ornement, l’herboristerie, les
abeilles et le miel. Les recettes réalisées
seront transmises à la coopérative scolaire.

Rencontre annuelle
des Aînés
Le Dimanche 15 Janvier 2012 le Conseil
Municipal et le CCAS ont offert aux ainés le
traditionnel repas du nouvel an.
Après avoir présenté ses Voeux Monsieur le
Maire a donné le coup d’envoi du festin et
nos ainés se sont attablés avec fort appétit
appréciant pleinement un repas alliant suc-
culence et abondance.

L’ambiance chaleureuse et détendue qui
régnait alors s’est poursuivie tout naturelle-
ment en musique permettant à la plupart
des participants d’esquisser allègrement et
avec talent quelques pas de danse.

Comme chaque année cette rencontre des
ainés fut un franc succès ....  en attendant
l’année prochaine.

Commémoration Algérie
19 mars 2012  
Malgré la pluie, de nombreux représentants
du Monde combattant, des représentants
de la FNACA, des élus ont commémoré
le 50ème anniversaire du cessez le feu en Algérie
en présence du Député Bernard LESTERLIN, du
Maire Alain CHANIER, de André ROUX,
Président du Monde Combattant.
Une délégation de la FNACA de Montluçon avec
4 porte-drapeaux a rejoint le Monde
Combattant de Chamblet et les élus de la com-
mune.
Après un défilé en musique jusqu’au Monument
aux Morts, des gerbes ont été déposées par la
FNACA, le Monde Combattant, la Municipalité
et le Député.
Après lecture du message national pour le 19
mars 2012 par le Président André Roux et de
l’ordre du jour n°11 par le Maire, la sonnerie aux

morts et la minute de silence ont précédé
l’hymne national.
En fin de cérémonie, le Président du Monde
Combattant André ROUX, le Maire Alain CHA-
NIER, le Député Bernard LESTERLIN ont
honoré les porte-drapeaux.
Le Maire a remercié l’assistance et a invité celle-
ci à la salle des associations pour le verre de
l’amitié.

CHAMBLET au
concours Agricole
de MONTLUÇON
Cette année encore trois élevages de notre
commune participaient à cette manifesta-
tion d’élevage charolais de haut niveau
(E.A.R.L. DEBIZET, G.A.E.C. JARDOUX,
Laurent DEBIZET).
Reconnaissante du travail effectué par ces
éleveurs qui figurent chaque année au pal-
marès d'honneur, notre commune s’associe
à l’organisation pour récompenser un
Chamblétois. Ce lot a été attribué par le
jury et remis comme il se doit par Alain
CHANIER Maire à Laurent DEBIZET. 

Sortie nocturne pour
les enfants des écoles.
Ce jeudi 1er mars les enseignants de notre
commune sous la conduite de leur directeur
Loïc BARLAND avaient convié les élèves pour
une initiation à la découverte du ciel de
CHAMBLET la nuit… 

Après leur avoir distribué les cartes pour iden-
tifier les étoiles, ou groupe d'étoiles, les clas-
siques (grande ours, petite ours, polaire,
Jupiter.......etc.) ils ont pu, encadrés par des spé-
cialistes, observer à l'aide de lunettes quelques
astres qui ne sont pas visibles à l'œil nu. 
Les parents accompagnateurs ont pu eux aussi
profiter de cette réunion nocturne pour par-
faire leurs connaissances dans ce domaine si
particulier et méconnu.

Médiathèque Mots-passant
Exposition de marionnettes
Une exposition de marionnettes pour voyager
à travers les continents à partir des collections
présentées par la compagnie Pavaly est propo-
sée au public jusqu'au 28 avril.

Visites guidées le 21 avril de 10H00 à
12H30 et de 14H00 à 16H30
à venir
- Mercredi 2 mai : heure du conte
- Samedi 5 mai et samedi 2 juin à 10H00 : 

atelier informatique ado.

Camulus INFOS

Logements libres HLM :
Appartements T2 et T3 libres se renseigner en
Mairie

SICTOM :
Passage de la TRITOU’MOBILE :
3 juillet, 29 septembre
Enlèvement des épaves automobiles :
du 21 au 22 juin

Informations  diverses

L’agenda du trimestre
- 26 avril à 18h30 : réunion

de la commission association 
- 8 mai à 11H00 : commémoration

du 8 mai 1945
- 22 avril et 6 mai : élections présidentielles
- 10 et 17 juin : élections législatives
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Calendrier des manifestations
du trimestre

- 28 avril : soirée théâtrale
de l'Amicale Laïque

- 29 avril : journée du Printemps
de CHAMBLET

- 13 mai : concours de pêche gendarmerie
ouvert aux Chamblètois

- 3 juin : concours de pêche de l’amicale
de pêche

- 9 juin : matchs et soirée
du 60ème anniversaire de l'ESC

- 15 - 16 - 17 juin : journées champêtre
Crony Band

- 24 juin : 11ème fête du bœuf

- 30 juin : fête des écoles

Amicale Laïque Etoile
Sportive de CHAMBLET 
1952-2012
Licenciés, anciens licenciés, dirigeants, parte-
naires et      sympathisants.
Votre club de football a 60 ans. Nous avons le
plaisir de vous convier à la célébration de ce
60ème anniversaire qui aura lieu au complexe
sportif Gustave Piot le 9 juin 2012.

Notre club a su conserver pendant 60 ans une
image sportive et conviviale où tous encore,
nous avons en mémoire sur les différents
stades de Chamblet de très bons moment de
… football

EQUIPE “ CRITERIUM ” 1970/71
DELCROIX.P, BARRET.P, GAMET.D, BARTHAZON.P,
CHASTAN.D, COLLINET., GOURBET.G, DAUGE.J-P
BEAULATON.M, VELAY.C, WOS.J-R, SECRETAIN.J-M,
PILLE.D, SECRETAIN.J-F.

Nous mettrons à profit ce moment de retrou-
vailles pour d'amicales rencontres, à partir de
15 heures, entre jeunes licenciés et moins
jeunes, et à partir de 20 heures la soirée fes-
tive se prolongera par un buffet froid  suivi
d’une soirée dansante (adultes : 20 € vin com-
pris ; enfants de 4 à 12 ans : 10 € et gratuit
pour les enfants de moins de 4 ans).
Vous pouvez dès à présent prendre contact, et
au plus tard le 15 mai 2012, avec les responsa-
bles pour votre aimable participation :

Daniel NURET :  09 64 20 80 54
DAUGE Jean-Pierre : 04 70 64 57 87
VELAY Christian : p-c-velay@wanadoo.fr
Toutes les personnes désirant participer à
cette manifestation sont les bienvenues !

Plus d'informations : www.chamblet.fr

Amicale Laïque
L'Amicale Laïque de CHAMBLET organise le
samedi 28 avril à 20h30 une soirée théâtrale. 

La pièce s'intitule " Un petit coin tranquille ! "
de Maurice FOSTIER, interprétée par la
troupe " Destination Théâtre ". Cette soirée
aura lieu à la salle polyvalente.

Tarifs : 7 € par adulte
3 € par enfant de 8 à 12 ans.

Possibilité de réservation au 06 08 98 44 57
ou 06 48 15 26 40

Pour plus d'informations :
www.chamblet.fr

Dimanche 24 juin 2012
fête du boeuf
la camargue en liberté
Le Comité des Fêtes organise sa 11ème édition
de la fête champêtre du bœuf le Dimanche 24
Juin au sein des 3 hectares de verdure du
complexe sportif Gustave PIOT, en vous pro-
posant un spectacle inédit en Auvergne “LA
CAMARGUE EN LIBERTE” création du
manadier Renaud VINUESA avec son équipe
d’une trentaine de Gardians et Arlésiennes,
qui vous feront découvrir les traditions
Camarguaises et de la Bouvine (mot désignant
l’élevage des chevaux et taureaux).
Renaud vous invite à le suivre dans cette
région au travers de plusieurs scènes typiques
(notamment la traversée de l’étang avec tau-
reaux et chevaux), saut de cheval à cheval,
marquage d’un veau etc...

Puis en exclusivité une représentation de
2 heures avec taureaux et une trentaine de
juments avec poulains dirigés par les gardians
et orchestré par les commentaires du
Président des gardians Monsieur Jean
MATHIEU. Ce spectacle est le fruit de nom-
breuses années de travail au quotidien avec
ses animaux, pour développer confiance et
discipline, ceci lui permettant de présenter
cette magnifique scenographie dans plusieurs
grandes villes en France ou à l’étranger et
notamment lors du dernier salon de l’agricul-
ture de Paris avec un magnifique succès en
récompense.
De plus Anna, sa fille de 8 ans est elle aussi
actrice de ce spectacle avec ses juments et pou-
lains qu’elle fait évoluer sur la piste au son de la
voix avec une assurance déjà bien maitrisée.
Pour animer musicalement cette journée et
tard dans la soirée, nous accueillerons la
troupe “ Et Ma Musique ”, d’Emmanuelle
BARSSE, formation de musiciens échassiers qui
sauront mettre l’ambiance sur scène et dans le
public pour faire danser petits et grands.
Cette année nous mettons à l’honneur les
enfants en proposant un atelier de maquillage,
sans oublier les jeux préparés par les bénévoles
à destination des adultes et des plus petits.
Vous pourrez vous régaler avec nos trois for-
mules de restauration midi et soir, sans

oublier les buvettes pour vous procurer des
boissons rafraichissantes ou de quoi combler
une  petite faim tout le long de la journée
(sandwichs, barquette de frites).
La nuit venue place à la retraite aux flambeaux
pour les plus jeunes suivie par l’embrasement
du grand feu de la « Saint Jean », puis l’illumi-
nation du ciel Chamblétois avec “ Le Grand
Spectacle Pyrotechnique ” 
Nous vous souhaitons en famille  ou entre
amis très nombreux pour venir partager ces
moments inoubliables dans une ambiance ami-
cale et festive. 

Entrée et parking gratuits

Le Comité des Fêtes vous informe que le
pique nique ne sera pas autorisé dans
l’enceinte de la Fête 

Pour plus d’informations :
www.chamblet.fr ou Tél. 06 85 62 81 03
http://comitedesfeteschamblet.blog4ever.com

Crony band
Les CRONY BAND de Chamblet organisent
leur seconde manifestation les 15, 16 et 17 juin
2012 au complexe Gustave PIOT.
Pendant ces journées, de nombreuses anima-
tions vous seront présentées sur le site tel que
des démonstrations et de l’initiation à la danse
en ligne,  du trial ou vous pourrez admirer la
maitrise de la moto, de l’initiation au tir à l’arc
et bien d’autres encore…
Vous pourrez admirer de nombreuses motos
et trikes sur le site ainsi que des exposants qui
vous feront connaitre leurs produits.
La restauration sera assurée par les Crony
Band pendant ces trois jours. Venez nombreux.
Renseignements : 04 70 07 89 19

Comité des Fêtes


